
CASERNE D'INCENDIE 1898 -1899 

-, rue Principale, Cowansville 

Fig. F.2.1. Hôtel de ville (gauche) et caserne d'incendie (droite) de Cowansville, 
carte postale, date indéterminée. Source: Bibliothèque et Archives nationales du 
Québec, Collection numérique, nO c00441. 

Appellation d'origine:
 

Principaux intervenants: Conseil de la municipalité du village
 
de Cowansville 

Langue utilisée lors des séances:	 AnglaiS 

Fonction d'origine:	 Caserne d'incendie 

État actuel:	 Démoli dans la deuxième moitié du xx· siècle 
pour permettre la construction d'un centre 
commercial. 
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LA PRÉVENTION DES INCENDIES 

Le 4 janvier 1886, le conseil de la municipalité de Cowansville adopta le 

règlement municipal n° 29 relatif à la prévention des incendies et aux mesures de 

sécurité à prendre et à respecter à l'intérieur des limites de la municipalité du village 

de Cowansville1• 

Au cours d'une réunion spéciale tenue le 20 mai 1898, le conseil du village de 

Cowansville étudia, entre autres, la possibilité de2 : 

1°	 Mettre sur pied et de maintenir un service d'incendie pour la 
protection des propriétés situées à l'intérieur des limites de la 
municipalité. 

2°	 Fournir les fonds nécessaires pour l'acquisition d'une parcelle 
de terrain afin d'y ériger un édifice avec une tour pouvant être 
utilisé comme caserne d'incendie. 

3°	 Faire l'acquisition des équipements nécessaires à la prévention 
et à lutte contre les incendies ainsi que tout autre matériel 
nécessaire pour un système de protection des incendies. 

RÈGLEMENT MUNIOPAL 

Suivant la proposition émise par le conseil du village de Cowansville, ce 

dernier adopta, le jour même, le règlement municipal n° 74, qui autorisait, entre 

autres3 : 

MUNICIPALITÉ DE COWANSVI1..LE 1876 -1900,4 janvier 1886, p. 176.
 

MUNICIPALITÉ DE COWANSVI1..LE 1876 -1900,20 mai 1898, p. 403.
 

MUNICIPALITÉ DE COWANSVI1..LE 1876 - 1900, 20 mai 1898, p. 403.
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Règlement municipal n° 74 

1°	 L'établissement et le maintien d'un service de prévention des 
incendies afin de veiller à la protection des propriétés ainsi que 
l'acquisition des appareils et des articles nécessaires à la 
prévention et la lu tte contre les incendies. 

2°	 L'acquisition, par achat ou par donation, d'une parcelle de 
terrain située à l'intérieur des limites de la municipalité de 
Cowansville pouvant être utilisée dans les intérêts de la 
municipalité, afin d'y ériger un édifice convenable permettant le 
rangement et la conservation des appareils, accompagné d'une 
tour destinée à l'assèchement des boyaux d'incendie. 

3°	 L'acquisition et l'installation d'un système d'alarme électrique et 
de tous les autres appareils nécessaires à son installation. 

4°	 L'acquisition d'un tuyau de plus grande dimension permettant 
le branchement au système d'aqueduc de la municipalité et 
l'alimentation en eau lors des incendies. 

LES EMPRUNTS ET LES OBLIGATIONS 

Le coût des travaux, des installations et des équipements requis par 

l'adoption du règlement municipal n° 74, estimé à 1500 $, nécessita l'émission 

d'obligations par la corporation municipale de Cowansville. Les obligations émises 

et signées par le maire et le secrétaire-trésorier de la municipalité, qui se chiffraient à 

1500 $, devaient être remboursées en cinq paiements annuels de 300 $ chacun, et 

elles étaient assorties d'un taux d'intérêt de 4,5 % par année applicable sur la balance 

du montant non remboursé dans les temps alloués4• 

MUNICIPALITÉ DE COWANSVIT..LE 1876 -1900,20 mai 1898, p. 404. 
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Afin de rembourser le montant des obligations, une taxe fut émise sur les 

propriétés foncières de la municipalité de Cowansville pour une durée de cinq anss : 

1899 367,50 $ 
1900 354$ 
1901 340,50 $ 
1902 327$ 
1903 313,50 $ 

Le contenu du règlement municipal nO 74 fut soumis par la corporation aux 

contribuables de la municipalité de Cowansville pour fin d'approbation le 14 juin 

LE CHOIX DU SITE 

Le terrain situé près du pont, dans la localité de Cowansville, fut acquis par 

le comité des incendies pour un montant ne devant pas excéder 200 $. La première 

moitié du montant devait être versée lors de l'enregistrement de l'acte de vente? 

LA CONCEPTION DES PLANS 

Lors de la réunion du 4 juillet 1898, le comité des incendies s'engagea à 

fournir à la corporation municipale les plans et une estimation des coûts pour la 

construction de la caserne d'incendieS. 

MUNICIPALITÉ DE COWANSVrLLE 1876 -1900,20 mai 1898, p. 404. 
6 MUNICIPALITÉ DE COWANSVILLE 1876 -1900,20 mai 1898, p. 405.
 

MUNICIPALITÉ DE COWANSVrLLE 1876 -1900, 4 juillet 1898, p. 407.
 

MUNICiPALITÉ DE COWANSVrLLE 1876 -1900, 4 juillet 1898, p. 407.
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LA SÉLECTION DE L'ENTREPRENEUR 

Comme suite à la réalisation des plans par le comité des incendies, le 

secrétaire-trésorier fut qutorisé, au cours de la réunion du 9 septembre 1898, à 

publier les appels d'offres pour la construction de la caserne d'incendie. Les 

entrepreneurs avaient jusqu'au samedi 24 septembre 1898 pour présenter au 

secrétaire-trésorier leur soumission, en accord avec les plans et spécifications9 • 

Lors de la réunion du 24 septembre 1898, deux soumissions furent présentées 

pour la construction de la caserne d'incendielO : 

Albert B. Foster 800 $, 

IL. Leach 635,85 $. 

Au cours de cette même rencontre, la soumission de IL. Leach fut acceptée 

par le conseil du village de Cowansville. Le contrat, établi immédiatement après la 

sélection de l'entrepreneur, comportait quelques modifications suggérées par le 

comité des incendies11 • 

MUNICIPALITÉ DE COWANSV~LE 1876 -1900,9 septembre 1898, p. 410. 
10 MUNICIPALITÉ DE COWANSV~LE 1876 -1900,9 septembre 1898, p. 410. 
11 MUNICIPALITÉ DE COWANSV~LE 1876 -1900, 9 septembre 1898, p. 410. 
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LES COÛTS DE CONSTRUCfION 

Le 2 janvier 1899, un acompte de 834,83 $ fut déboursé à LL. Leach pour la 

construction de la caserne d'incendie. À la même occasion, le maire et le secrétaire-

trésorier furent autorisés à effectuer un emprunt temporaire de 800 $, auprès de la 

Eastern Townships Bank, afin de défrayer les dépenses engagées par la 

corporation12 • 

Le comité des incendies organisa une brigade de prévention et de lutte contre 

les incendies lors de la rencontre du 4 avril 189913 . 

]2 MUNIOPALITÉ DE COWANSVILLE 1876 -1900,2 janvier 1899, p. 415. 
MUNICIPALITÉ DE COWANSVfLLE 1876 -1900,4 avri11899, p. 419. 13 
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Carte F.2.1.
 
Planche no 1
 
Underwriters' Survey Bureau, Insurance plan of the town of Cowansville, Que, Toronto /
 
Montréal, Underwriters' Survey Bureau Limited, 1951, 1 atlas, 12 planches.
 

Bibliothèque et Archives nationales du Québec
 
Centre de conservation
 
Collection numérique de cartes et plans / Plans de villes et villages du Québec
 
G/3454/C688G475/1951(US3 DCA
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Carte F.2.2.
 
Planche no 8
 
Underwriters' Survey Bureau, lnsurance plan of the town of Cowansville, Que, Toronto /
 
Montréal, Underwriters' Survey Bureau Limited, 1951, 1 atlas, 12 planches.
 

Bibliothèque et Archives nationales du Québec
 
Centre de conservation
 
Collection numérique de cartes et plans / Plans de villes et villages du Québec
 
G/3454/C688G475/1951/U53 DCA
 



CASERNE D'INCENDIE ET POSTE DE POLICE 

DE FARNHAM (lER) 1899 -1900 

477, rue Hôtel de ville, Farnham
 
(Situé à l'arrière du premier hôtel de ville de la municipalité du village de Farnham)
 

Fig. F.3.1. Première caserne d'incendie de Farnham, date indéterminée. Source : 
Coll. Alban Berthiaume. 

Appellation d'origine: Station de feu et de police 

Principaux intervenants: Conseil de la municipalité du village de Farnham 

Langue utilisée lors des séances: Français 

Fonction d'origine: Caserne d'incendie et poste de police 

État actuel:	 Détruit par l'incendie qui ravagea le centre-ville 
de Farnham du 30 au 31 juillet 1911 



F.3 471 

LA PRÉVENTION DES INCENDIES 

Outre la volonté de protéger convenablement les résidents et les 

infrastructures de la ville des risques d'incendies causés par la circulation intense 

des trains, la volonté de la municipalité de construire une caserne d'incendie origine 

plus particulièrement dans les taux très élevés demandés par les compagnies 

d'assurance. La municipalité de Farnham, qui ne possédait pas encore de caserne 

d'incendie en 1899, faisait face à la possibilité d'une nouvelle hausse des taux 

d'assurance, à moins qu'elle ne fasse construire une caserne d'incendie dans les 

limites de la localité!. 

RÈGLEMENT MUNICIPAL 

Au cours de la réunion du 30 mai 1898, le conseil de la municipalité de 

Farnham adopta le règlement municipal n° 40, 2e série, visant à autoriser l'emprunt 

d'un montant de 15 000 $ afin de rembourser la dette «flottante» de la municipalité, 

de construire une station de feu et de police, et d'installer des canalisations pour les 

égouts2• 

Une assemblée publique pour les électeurs municipaux et les propriétaires de 

la municipalité de Farnham eut lieu le dimanche 5 juin 1898 afin de permettre à ces 

derniers se prononcer sur le règlement municipal n° 40, 2e série3. 

MUNICIPALITÉ DE FARNHAM 1878-1911,19 juin 1899, p. 207.
 

MUNICIPALITÉ DE FARNHAM 1878-1911,30 mai 1898, p. 125.
 

MUNICIPALITÉ DE FARNHAM 1878-1911,30 mai 1898, p. 125.
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Le 16 mars 1899, le conseil adopta le règlement municipal n° 43, 2e série, 

visant à imposer et prélever une taxe « d'une piastre et vingt cinq cents dans le cent 

piastres» sur tous les « biens-fonds imposables» de la municipalité de Farnham, et 

de réunir un montant de 6420 $4. 

LA CONCEPTION DES PLANS 

Le 16 mars 1899, les conseillers J.A. Lequin et A. Saurette furent mandatés 

pour se rendre à Saint-Jean ou dans une autre ville afin d'y étudier des plans 

pouvant être utilisés pour la construction d'une caserne d'incendieS. Le mois suivant, 

lors de la rencontre du 20 avril 1899, le conseiller A. Saurette fut autorisé à 

communiquer avec un architecte afin de commander les plans et les spécifications 

pour la construction d'une caserne d'incendie, d'un poste de police et d'un édifice 

devant servir de marché public6. 

Les plans et spécifications préparés par l'architecte montréalais Joseph 

Sawyer pour la construction de l'édifice demandé furent acceptés par le conseil de la 

municipalité de Farnham le 22 mai 18997• L'architecte Joseph Sawyer fut par ailleurs 

consulté à trois reprises au moins par le conseiller Alexandre Saurette qui lui 

demandait des précisions sur certains aspects concernant la construction de la 

caserne d'incendie8. Le 2 octobre 1899, un montant de 40 $ fut payé à l'architecte 

Joseph Sawyer pour les plans et les spécifications réalisés par ce dernier pour la 

MUNICIPALITÉ DE fARNHAM 1878-1911,16 mars 1899, p. 177.
 

MUNICIPALITÉ DEfARNHAM 1878-1911, 16 mars 1899, p. 77.
 

MUNICIPALITÉ DE fARNHAM 1878-1911, 20 avril 1899, p. 186.
 

MUNICIPALITÉ DE fARNHAM 1878-1911,22 mai 1899, p. 192.
 

MUNICIPALITÉ DE fARNHAM 1878-1911,6 novembre 1899, p. 243.
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construction de la station des pompiers9• Un montant de 40 $ fut également versé le 

22 février 1900, pour défrayer les deux visites de l'architecte sur le chantier de 

construction de la caserne d'incendie10 . 

LES APPELS D'OFFRES 

Au cours de la réunion du 22 mai 1899, le secrétaire-trésorier fut mandaté par 

le conseil pour procéder aux appels d'offres dans les journaux La Presse et le 

Montreal Star. Les soumissions, qui devaient être déposées au plus tard le 5 juin 1899 

et être présentées distinctivement pour chacun des deux édifices à construire, 

devaient être accompagnées d'un chèque «accepté», adressé au nom de la 

corporation de la ville de Farnham et couvrant un pourcentage de 1 % du montant 

de la soumission. La municipalité se réserva toutefois le droit de refuser toutes les 

soumissions déposées ou de ne pas retenir la soumission la plus bassell . 

Il en coûta 4,80 $ pour publier les appels d'offres pour la construction des 

édifices pour la caserne d'incendie et du marché dans le journal montréalais 

La Presse12 • 

MUNICIPALITÉ DE FARNHAM 1878-1911,2 octobre 1899, p. 235. 

10 MUNICIPALITÉ DE FARNHAM 1878-1911,22 février 1900, p. 267. 

Il MUNICIPALITÉ DE FARNHAM 1878-1911, 22 mai 1899, p. 192. 

12 MUNICIPALITÉ DEFARNHAM 1878-1911,29 mai 1899, p. 193. 
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LA SÉLECTION DE L'ENTREPRENEUR 

Lors de la réunion du 12 juin 1899, les soumissions des entrepreneurs Émile 

Gobeille, Michael Lynch, M. Vézina et Octave Dion furent rejetées par le conseil, et le 

secrétaire-trésorier fut chargé de remettre le dépôt de chacun des soumissionnaires13. 

La soumission de l'entrepreneur Alexandre Pellerin fut également rejetée, ce dernier 

ayant omis de fournir un chèque à titre de cautionnement au moment du dépôt de sa 

soumission14 . 

Le 19 juin 1899, la soumission de Charles Boisvert, entrepreneur et maçon 

demeurant à Farnham, qui s'élevait à un montant de 5900 $, fut retenue par le 

conseil de la municipalité de Farnham. Le maire J. Benjamin Nadeau et les 

conseillers J.A. Lequin et A. Desautels, furent autorisés à cette même occasion à 

établir le contrat avec Charles Boisvert, au nom de la corporation de la municipalité 

de Farnham15• 

LES RÈGLES ET LES OBLIGATIONS DE L'ENTREPRENEUR 

Au cours de cette même réunion, après avoir pris connaissance d'une hausse 

possible des taux d'assurance si cette dernière ne se dotait pas rapidement d'un 

service d'incendie, le conseil décida d'établir les règles et les obligations à respecter 

13 MUNICIPALITÉ DEfARNHAM 1878-1911,12 juin 1899, p. 205. 

14 MUNICIPALITÉ DEfARNHAM 1878-1911,19 juin 1899, p. 207. 

15 MUNICIPALITÉ DE fARNHAM 1878-1911,19 juin 1899, p. 210. 
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pour le futur entrepreneur afin d'accélérer le processus de construction. Il fut dès 

lors décidé que16 : 

1°	 L'entrepreneur s'oblige à faire, «dans les règles de l'art», tous 
les ouvrages reliés à la maçonnerie, la charpenterie, la 
couverture, la menuiserie, la serrurerie, le vernissage, la 
peinture et autres travaux nécessaires, tout en respectant les 
plans et devis approuvés par le conseil. 

2°	 L'édifice de la station de feu et de police doit être construit sur 
le terrain appartenant à la corporation de la municipalité de 
Farnham. 

3°	 L'entrepreneur s'engage à débuter les travaux d'ici (19 juin 
1899) au 1er juillet 1899, de les faire progresser tous les jours et 
de terminer la construction pour le 1er novembre 1899. 

4°	 Les travaux se feront sous la surveillance de l'ingénieur de la 
corporation de la municipalité de Farnham. 

5°	 Une somme de 2000 $ sera retenue sur le montant alloué pour la 
construction par la ville de Farnham comme première garantie 
pour la fidélité et la qualité des travaux et le respect des plans et 
devis, jusqu'au moment où le conseil aura décidé que 
l'entrepreneur a entièrement rempli tous ses engagements. 

6°	 Comme deuxième garantie, l'entrepreneur devra fournir, à la 
satisfaction du conseil, une ou plusieurs cautions se chiffrant à 

4000 $, afin de s'assurer de la bonne exécution des travaux. 

MUNICIPALITÉ DE FARNHAM 1878-1911,19 juin 1899, p. 208 et MUNICIPALITÉ DE FARNHAM 

1878-1911,19 juin 1899, p. 209. 
16 
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7°	 Advenant que l'entrepreneur refuserait ou négligerait de 
poursuivre l'exécution des travaux de construction, ou 
terminerait les travaux en dehors des temps accordés, la 
corporation se réserve le droit de retirer le contrat à 
l'entrepreneur et de faire terminer les travaux aux frais de 
l'entrepreneur. La corporation se réserve également le droit de 
recourir à tous les moyens légaux afin de combler les dépenses 
ainsi encourues. 

8°	 L'entrepreneur n'aura pas le droit de se soustraire de ses 
engagements et de son contrat sans le consentement écrit de la 
corporation de la municipalité de Farnham. 

9°	 S'il advenait que des difficultés se présentent durant l'exécution 
des travaux, seule l'opinion de l'architecte de la corporation sera 
prise en considération et sera sans appel. 

10°	 L'entrepreneur devra payer un montant de 5 $ par jour 
advenant un retard dans le parachèvement et la livraison de 
l'édifice. 

Il°	 Durant la construction de la station de feu, la corporation se 
réserve le droit de placer un «hydrant» (borne d'incendie) à 
l'intérieur de l'édifice, et ce à l'emplacement désigné par le 
représentant de la dite corporation. 

12°	 L'entrepreneur se doit d'obtenir la «mainlevée et discharge» 
des constructeurs et des fournisseurs de matériaux avant de 
pouvoir obtenir le premier montant versé comme acompte pour 
la construction de l'édifice. 

13°	 La corporation ne versera pas à l'entrepreneur plus d'un 
acompte par mois. 

14°	 Aucun extra ne sera accordé à l'entrepreneur sans l'autorisation 
écrite du conseil municipal de Farnham. 
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15°	 La corporation versera les montants alloués à chacune des 
étapes de la construction selon le calendrier suivant: 

Un montant de 200 $ une fois que les travaux pour 
les fondations seront complétés. 

Un montant de 1800 $ une fois que l'édifice sera 
couvert de gravis [ou graivis ?]. 

Un montant de 1000 $ une fois que les cheminées et 
le plâtrage seront terminés. 

La balance du montant (moins les 2000 $ retenus 
comme garantie) sera remise une fois que le système 
de chauffage et la plomberie seront complétés. 

LES coûTs DE CONSTRUCTION 

Le montant alloué à l'entrepreneur Charles Boisvert pour la construction de 

la caserne d'incendie de Farnharn, qui devait s'élever initialement à 5900 $, fut 

réparti en plusieurs versements, au gré des travaux effectués et des besoins de 

l'entrepreneur afin de mener à bien la construction de l'édifice : 

1°	 Un premier acompte de 200 $ fut versé par la corporation à 
l'entrepreneur Charles Boisvert le 7 août 1899, à la suite de 
l'achèvement des travaux reliés aux fondations17• 

2°	 Un deuxième acompte de 100 $ fut versé à l'entrepreneur le 
9 septembre 1899. David Lemaire reçut quant à lui un montant 
de 0,50 $ pour le transport de cinq voyages de bois jusqu'à la 
station de pompier18 • 

17 MUNICIPALITÉ DE FARNHAM 1878-1911,7 août 1899, p. 222. 

18 MUNICIPALITÉ DE FARNHAM 1878-1911, Il septembre 1899, p. 230. 
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3° L'entrepreneur Charles Boisvert reçut un troisième acompte de 
200 $ réparti en deux versements de 100 $, payés le 5 octobre et 
le 20 octobre 189919 . 

4° Un quatrième acompte de 1300 $ fut versé le 28 octobre 18992°. 

5° Un cinquième acompte de 320 $, réparti en un premier 
versement de 300 $, payé le 10 novembre 1899, et un deuxième 
versement de 20 $, payé le 23 novembre 189921 . 

6° Un sixième acompte de 350 $, réparti en un premier versement 
de 125 $, payé le 29 novembre 1899, et un deuxième versement 
de 225 $, payé le 2 décembre 189922 • 

7° Un septième acompte de 700 $ fut versé le 11 décembre 189923 . 

8° Un huitième acompte de 400 $ fut versé le 28 décembre 189924 • 

19 MUNICIPALITÉ DE FARNHAM 1878-1911, 9 octobre 1899, p. 242. 
20 MUNICIPALITÉ DE FARl\IHAM 1878-1911,6 novembre 1899, p. 243. 
21 MUNICIPALITÉ DE FARNHAM 1878-1911, 23 novembre 1899, p. 248. 

22 MUNICIPALITÉ DE FARNHAM 1878-1911, 4 décembre 1899, p. 249 et MUNICIPALITÉ DE 

FARNHAM 1878-1911, 4 décembre 1899, p. 250. 

23 MUNICIPALITÉ DE FARNHAM 1878-1911,11 décembre 1899, p. 252. 

24 MUNICIPALITÉ DE FARNHAM 1878-1911,2 janvier 1900, p. 255. 
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TABLEAU F.3.1
 

FACTURES ACCEPTÉES PAR LE CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE FARNHAM
 

CONCERNANT LA CONSTRUCTION DE LA CASERNE D'INCENDIE
 

Date Destinataire(s) Description Coût 

23 novembre 189925 John Bradford 
Pour le marbre et l'inscription 

pour l'édifice 
10 $ 

Pour les 20 heures passées 
23 novembre 1899 Joseph Thibault à installer la plomberie 2$ 

dans la station 

23 novembre 1899 
François George, 

Joseph Deslauriers 
et Théophile Bérard 

Pour les 15 heures passées chacun à 
installer la plomberie dans la 

station 

1,50$ 
chacun 

4 décembre 189926 
Thomas Robertson 

& Co. 

Pour ses services lors de la 
construction de la caserne 42,14 $ 

d'incendie 

Le 12 mars 1900, le conseil versa un montant de 1754,10 $ à l'entrepreneur 

Charles Boisvert afin que ce dernier paie les personnes suivantes pour les services 

rendus lors de la construction de la caserne de pompiers27 : 

25 MUNICIPALITÉ DE FARNHAM 1878-1911,23 novembre 1899, p. 248. 

26 MUNICIPALITÉ DE FARNHAM 1878-1911,4 décembre 1899, p. 249. 

27 MUNICIPALITÉ DE FARNHAM 1878-1911, 12 mars 1900, p. 273. 
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TABLEAU F.3.2
 
MONTANTS REMBOURSÉS PAR L'ENTREPRENEUR CHARLES BOISVERT
 

AUX PERSONNES AYANT TRAVAILLÉ À SON SERVICE
 

LORS DE LA CONSTRUCfION DE LA CASERNE D'INCENDIE
 

Date Destinataire(s) Description Coût 

12 mars 1900 G.e. Poulin n/m 840,64 $ 

12 mars 1900 E.S. Marchessault n/m 200,32 $ 

12 mars 1900 Alexandre Saurette n/m 102,41 $ 

12 mars 1900 William Morosse n/m 29,70 $ 

12 mars 1900 Avila Leduc n/m 53,83 $ 

12 mars 1900 Paul Larochelle n/m 13,55 $ 

12 mars 1900 F.e. Giroux n/m 7$ 

12 mars 1900 Charles Boisvert n/m 506,65 $ 

Cette somme constituait la balance du montant inscrit au contrat et devant 

être versée à Charles Boisvert et comprenait les extras ainsi que les réductions 

approuvés par le conseil. Un montant de 75 $ fut par ailleurs retenu et soustrait du 

1754,10 $, tel que recommandé dans le rapport de l'architecte Joseph Sawyer, pour 

les travaux n'ayant pas encore été exécutés par l'entrepreneur Charles Boisvert28 • 

MUNICIPALITÉ DE FARNHAM 1878-1911,12 mars 1900, p. 273. 28 
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EMPRUNTS ET FINANCEMENT 

Le 23 novembre 1899, devant l'achèvement imminent de la construction de la 

caserne de pompiers et l'insuffisance de fonds nécessaires pour payer la balance du 

montant pour les travaux restant à effectuer par l'entrepreneur Charles Boisvert, le 

conseil de la municipalité de Famham se vit dans l'obligation d'emprunter un 

montant de 3000 $. Cette somme fut réunie, le 23 novembre 1899, par l'émission de 

six billets à ordre d'un montant de 500 $ chacun, à un taux d'intérêt maximal de 6 % 

par année, et remboursables un an après leur date d'émission29 • 

ACHÈVEMENT DE L'ÉDIFICE 

Après la lecture du rapport de l'architecte montréalais Joseph Sawyer, le 

12 février 1900, le conseil de la municipalité de Famham accepta l'édifice construit 

par l'entrepreneur Charles Boisvert selon certaines conditions, et ce malgré le fait 

que l'édifice n'était pas entièrement terminé30 : 

10 Les travaux restant à exécu ter par Charles Boisvert étant estimés 
à 75 $, le conseil retiendra cette somme de la balance du 

montant à verser à l'entrepreneur comme garantie. 

20 La demande sownise au conseil par l'entrepreneur Charles 
Boisvert concemant un extra de 91 $ est acceptée et allouée à ce 
dernier. 

29 MUNICIPALITÉ DE FARNHAM 1878-1911, 23 novembre 1899, p. 248 et MUNICIPALITÉ DE 

FARNHAM 1878-1911, 23 novembre 1899, p. 249. 

30 MUNICIPALITÉ DE FARNHAM 1878-1911,12 février 1900, p. 266. 
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3°	 Avec l'accord de l'enh-epreneur Charles Boisvert, le conseil 
déduira un montant de 180 $ sur la somme totale inscrite sur le 
conh-at pour la construction de la caserne d'incendie_ Ce 
montant devait pallier d'une part aux changements apportés à 
un escalier, pour un montant de 80 $, et d'autre part à l'absence 
d'un escalier, qui devait à l'origine être construit en fer et situé à 
l'intérieur de l'édifice, pour un montant de 100 $. 

Lors de la réunion du 12 mars 1900, le secrétaire-trésorier fut mandaté par le 

conseil de la municipalité de Farnham pour assurer le nouvel édifice de la caserne 

d'incendie et du poste de police auprès de la London & Landcashire Fire Insurance 

Company pour un montant de 3000 $31. 

Afin d'approvisionner adéquatement la population et le nouveau service des 

incendies de la municipalité de Farnham en eau, un aqueduc fut construit en 1891, 

confonnément au règlement municipal n° 9332 _ 

31 MUNICIPALITÉ DE FARNHAM 1878-1911, 12 mars 1900, p. 275 et MUNICIPALITÉ DE 

FARNHAM 1878-1911, 30 mars 1900, p. 279. 
32 MUNIOPALITÉDE FARNHAM 1878-1911,11 septembre 1899, p. 231. 
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Fig. F.3.2. Hôtel de ville (en avant-plan) et caserne d'incendie (au centre de la 
photographie, derrière l'hôtel de ville), Rue de la Gare / Depot Street, Farnham, 
carte postale, date indéterminée. Source: Bibliothèque nationale du Québec, 
Collection numérique, nO CP 535. 



1902 CASERNE D'INCENDIE DE SUTIüN 

Il et lIA, rue Principale, Sutton 

Fig. F.4.lo Façades avant et latérale droite de la caserne d'incendie de Sutton. 
Photo: C. Lefebvre, 2009. 

Appellation d'origine : 

Principaux intervenants: Conseil de la municipalité du village de Sutton 

Langue utilisée lors des séances: Anglais 

Fonction d'origine: Caserne d'incendie 

État actuel: Caserne d'incendie et garage municipal 

Propriétaire actuel: Municipalité de Sutton 
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LA PRÉVENTION DES INCENDIES 

En 1902, le canton permit à la municipalité du village de Sutton de construire 

un édifice pour loger les boyaux pour les incendies, sur le terrain même de la 

municipalité l . La construction de la caserne d'incendie concorda avec l'installation 

d'un aqueduc. Elle faisait également suite à l'important incendie qui ravagea une 

grande partie de la municipalité de Sutton en 18982• 

Le 7 avril 1902, le maire du conseil du village de Sutton fut mandaté pour 

s'entretenir avec son homologue de la corporation du canton de Sutton afin de 

déterminer et confirmer l'emplacement de la caserne d'incendie devant être 

construite ultérieurement par le conseil du village de Sutton3. 

LE COMITÉ DES INCENDIES 

Le 7 juillet 1902, le comité permanent des incendies du conseil du village de 

Sutton reçut le mandat de préparer les plans et spécifications pour la caserne 

d'incendie et la tour d'assèchement des boyaux et de procéder à la construction dans 

les plus brefs délais, et ce au meilleur de leur jugement et en conformité avec la 

vision exprimée par le conseil du village de Sutton. Pour ce faire, le comité fut 

autorisé à se procurer toute J'aide nécessaire et à acheter tous les matériaux requis4• 

SUTTON 1952, n. p.
 

BCHS 1988, p. 105-113.
 

MUNICIPALlTÉDESUTTON 1897-1903, 7 avril 1902, p. 277.
 

MUNICIPALITÉ DE SUTTON 1897-1903,7 juillet 1902, p. 287.
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Après avoir pris en considération les plans et devis de la caserne d'incendie 

en voie de construction, le conseil décida, le 24 juillet 1902, d'ajouter un deuxième 

étage, avec l'accord du comité en chargeS. 

LES COÛTS DE CONSTRUCTION 

Aucune mention dans les registres du conseil de la municipalité de Sutton ne 

nous permet d'établir le montant total de la construction de la caserne de pompier. 

Toutefois, les registres mentionnent les dépenses suivantes: 

MUNICIPALITÉ DE SUlTON 1897-1903, 24 juillet 1902, p. 288. 
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TABLEAU F.4.1
 

FACfURES ACCEPTÉES PAR LE CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE SUITON
 

CONCERNANT LA CONSTRUCTION DE LA CASERNE D'INCENDIE
 

Date 

7 juillet 19026 

5 janvier 19037 

5 janvier 1903 

5 janvier 1903 

5 janvier 1903 

Destinataire(s) 

Joseph Lafleur 

N.J. Wyatt 

Dyer & Son 

C.O. Smith 

James Stowell 

Description 

Pour le bois de construction 
destiné à la construction de la 

caserne d'incendie 

Pour la construction de la 
caserne d'incendie et de la 

tour d'assèchement 

Pour la construction de la 
caserne d'incendie et de la 

tour d'assèchement 

Pour la construction de la 
caserne d'incendie et de la 

tour d'assèchement 

Pour la construction de la 
caserne d'incendie et de la 

tour d'assèchement 

Coût 

21,56 $ 

2,30 $ 

30,25$ 

15,53 $ 

0,75 $ 

MUNICIPALITÉ DE SUTTON 1897-1903, 7 juillet 1902, p. 286.
 

MUNICIPALITÉ DE SUTTON 1897-1903, 5 janvier 1903, p. 299.
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EMPRUNT ET FINANCEMENT 

Le 3 novembre 1902, le maire de la corporation du village de Sutton fut 

autorisé à emprunter un montant de 200 $ de la Sovereign Bank of Canada, pour une 

période de deux mois, afin de combler l'insuffisance des fonds destinés à la 

construction de la caserne d'incendie et à la tour d'assèchements. L'édifice conserva 

son aspect d'origine jusqu'en 19129. 

MUNIOPALITÉ DE SUTION 1897-1903, 3 novembre 1902, p. 295. 
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Carte F.4.1. 
Planche n° 1 
Underwriters' Survey Bureau, Sutton, Que, Toronto / Montréal, Underwriters' Survey Bureau 
Limited, 1926, 2 planches. 

Bibliothèque et Archives nationales du Québec 
Centre de conservation 
Collection numérique de cartes et plans / Plans de villes et villages du Québec 
G/3454/S895G475/1926/U53 DCA 
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Carte F.4.2.
 
Planche no 2
 
Underwriters' Survey Bureau, Sutton, Que, Toronto / Montréal, Underwriters' Survey Bureau
 
Limited, 1926, 2 planches.
 

Bibliothèque et Archives nationales du Québec
 
Centre de conservation
 
Collection numérique de cartes et plans / Plans de villes et villages du Québec
 
G/3454/S895G475/1926/U53 DCA
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Fig. F.4.2. Hôtel de canton et caserne d'incendie de Sutton, date indéterminée. 
Source: BCH5 1988, p. 112. 



TABLEAUG.l 

ÉTAT ET FONCTION ACTUELS DES ÉDIFICES ÉTUDIÉS 

CLASSÉS CHRONOLOGIQUEMENT PAR TYPOLOGIE 

Typologie Ville 
Date de 
construction 

État actuel Fonction actuelle 

Hôtel de paroisse Frelighsburg 1856 -1857 Modifié en 1913 - 1914 

Hôtel de canton Dunham 1857 Ravagé par un incendie en 1868 

Hôtel de canton Sutton 1859 Modifié en 1912 Hôtel de ville 

Hôtel de canton Bolton Est 1867-1868 Existant Hôtel de ville 

Hôtel de ville Dunham 1869 Détruit dans les années 1990 

Hôtel de canton East Farnham 1869 Démoli 

Marché Waterloo 1870 -1871 
Détruit dans la deuxième moitié 
du xxe siècle 

Hôtel de ville Farnham 1872 -1873 Ravagé par un incendie en 1911 

Hôtel de ville 

Hôtel de ville 

Granby 

Granby 

1875 -1876 

1879 -1880 

Ravagé par un incendie en 1879 

Détruit au début des années 1940 

0 
>-' 

fi:>. 
\0 
U1 



Typologie 

Hôtel de ville 

Hôtel de ville 

Hôtel de ville 

Hôtel de ville et 
caserne d'incendie 

Hôtel de ville 

Caserne d'incendie 

Caserne d'incendie 

Caserne d'incendie 

Caserne d'incendie 

TABLEAU G.t (SUITE) 

ÉTAT ET FONCTION ACTUELS DES ÉDIFICES ÉTUDIÉS 

CLASSÉS CHRONOLOGIQUEMENT PAR TYPOLOGIE 

Date de
Ville État actuel

construction 

Détruit dans la deuxième moitié
Cowansville 1882 -1883 

du xxe siècle 

Stanbridge East 1899 Existant 

Sutton 1912 Existant 

Farnham 1912 -1913 Existant 

Frelighsburg 1913 -1914 Existant 

Détruit dans la deuxième moitié
Waterloo 1893 -1894 

du 20e siècle 

Détruit dans la deuxième moitié
Cowansville 1898 -1899 

du xxesiècle 

Farnham 1899 -1900 Ravagé par un incendie en 1911 

Sutton 1902 Existant 

Fonction actuelle 

Caserne d'incendie 

Hôtel de ville 

Hôtel de ville et 
bibliothèque municipale 

Hôtel de ville 

0 
>-' 

Caserne d'incendie fi:>. 
\0 
0\ 



Typologie 

Palais de justice de 
district 

Palais de justice de 
comté 

Palais de justice de 
comté 

Palais de justice de 
comté 

Palais de justice de 
comté 

TABLEAU G.t (SÙrTE) 

ÉTAT ET FONCTION ACTUELS DES ÉDIFICES ÉTUDIÉS 

CLASSÉS CHRONOLOGIQUEMENT PAR TYPOLOGIE 

Date de
Ville	 État actuel 

construction 

Cowansville 
1859-1862 Existant

(Sweetsburg) 

Bedford 1856 -1857	 Ravagé par un incendie en 1873 

Knowlton 1858 -1860	 Existant 

Détruit dans la deuxième moitié 
Waterloo 1859 -1861 

du xx. siècle 

Bedford 1873 -1874 Existant 

Fonction actuelle 

Palais de justice du district 
judiciaire de Bedford 

Centre d'archives 
de la Société Historique 
du Comté de Brome 

Hôtel de ville 

o 
>-' 

~  

\0 
'1 
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ÉTAT ET FONCTIONS ACTUELS DES ÉDIFICES ÉTUDIÉS
 

CLASSÉS CHRONOLOGIQUEMENT
 

PARANNÉE(S) DE CONSTRUCTION
 



TABLEAUH.l 

ÉTAT ET FONCTION ACTUELS DES ÉDIFICES ÉTUDIÉS 

CLASSÉS CHRONOLOGIQUEMENT PAR ANNÉE(S) DE CONSTRUCTION 

Date de 
construction 

Typologie Ville État actuel Fonction actuelle 

1856 -1857 Hôtel de paroisse Frelighsburg Modifié en 1913 -1914 

1856 -1857 Palais de justice de comté Bedford Ravagé par un incendie en 1873 

1857 Hôtel de canton Dunham Ravagé par un incendie en 1868 

1858 -1860 Palais de justice de comté Knowlton Existant 
Hôtel de ville et 
poste de police 

1859 Hôtel de canton Sutton Modifié en 1912 Hôtel de ville 

1859 -1861 Palais de justice de comté Waterloo 
Démoli dans la deuxième moitié 
du XX· siècle 

1859-1862 Palais de justice de district 
Cowansville 
(Sweetsburg) 

Existant Palais de justice de district 

1867-1868 

1869 

Hôtel de canton 

Hôtel de ville 

Bolton Est 

Dunham 

Existant 

Démoli dans les années 1990 

Hôtel de ville 

~  ...... 

fi::>. 
\0 
\0 



TABLEAUH.l (SUITE)
 

ÉTAT ET FONCTION ACTUELS DES ÉDIFICES ÉTUDIÉS
 

CLASSÉS CHRONOLOGIQUEMENT PAR ANNÉE(S) DE CONSTRUCTION
 

Date de 
construction 

1869 

1870 -1871 

1872 -1873 

1873 -1874 

1875 -1876 

1879 -1880 

1882 -1883 

1893 -1894 

1899 

Typologie 

Hôtel de canton 

Marché 

Hôtel de ville 

Palais de justice de 
comté 

Hôtel de ville 

Hôtel de ville 

Hôtel de ville 

Caserne d'incendie 

Hôtel de ville 

Ville 

East Farnham 

Waterloo 

Farnham 

Bedford 

Granby 

Granby 

Cowansville 

Waterloo 

Stanbridge East 

État actuel 

Démoli 

Démoli dans la deuxième moitié 
du xxe siècle 

Ravagé par un incendie en 1911 

Existant 

Ravagé par un incendie en 1879 

Démoli au début des années 1940 

Démoli dans la deuxième moitié 
du xxe siècle 

Démoli dans la deuxième moitié 
du xxe siècle 

Existant 

Fonction actuelle 

Hôtel de ville 

~ 

>--' 

Caserne d'incendie (Jl 
0 
0 



Date de 
construction 

1898 -1899 

1899 -1900 

1902 

1912 

1912 -1913 

1913 -1914 

TABLEAU H.t (SUITE) 

ÉTAT ET FONCTION ACTUELS DES ÉDIFICES ÉTUDIÉS
 

CLASSÉS CHRONOLOGIQUEMENT PAR ANNÉE(S) DE CONSTRUCfION
 

Typologie 

Caserne d'incendie 

Caserne d'incendie 

Caserne d'incendie 

Hôtel de ville 

Hôtel de ville et 
caserne d'incendie 

Hôtel de ville 

Ville 

Cowansville 

Farnharn 

Sutton 

Sutton 

Famharn 

Frelighsburg 

État actuel 

Démoli dans la deuxième moitié 
du)(Xe siècle 

Détruit par un incendie en 1911 

Existant 

Existant 

Existant 

Existant 

Fonction actuelle 

Caserne d'incendie 

Hôtel de ville 

Hôtel de ville et 
bibliothèque municipale 

Hôtel de ville 

;r: 
...... 

CJl 
o ...... 



ApPENDICE 1
 

ÉTAT ET FONCTIONS ACTUELS DES ÉDIFICES ÉTUDIÉS 

CLASSÉS CHRONOLOGIQUEMENT PAR MUNICIPALITÉ 



TABLEAUI.l 

Ville Typologie 

ÉTAT ET FONCTION ACTUELS DES ÉDIFICES ÉTUDIÉS 

CLASSÉS CHRONOLOGIQUEMENT PAR MUNICIPALITÉ 

Date de 
construction 

État actuel Fonction actuelle 

Bedford 

Bedford 

Palais de justice de comté 

Palais de justice de comté 

1856 - 1857 

1873 -1874 

Ravagé par un incendie en 1873 

Existant Hôtel de ville 

Bolton Est Hôtel de canton 1867-1868 Existant Hôtel de ville 

Cowansville 
(Sweetsburg) 

Palais de justice de district 1859-1862 Existant Palais de justice de district 

Démoli dans la deuxième moitié 
Cowansville Hôtel de ville 1882 -1883 

du xx. siècle 

Démoli dans la deuxième moitié 
Cowansville Caserne d'incendie 1898 -1899 

du xx. siècle 

~ 

~ 

U1 
o 
VJ 



Ville 

Dunharn 

Dunharn 

East Famharn 

Farnharn 

Farnham 

Farnharn 

Frelighsburg 

Frelighsburg 

TABLEAU I.1 (SUITE) 

ÉTAT ET FONCTION ACTUELS DES ÉDIFICES ÉTUDIÉS 

CLASSÉS CHRONOLOGIQUEMENT PAR MUNICIPALITÉ 

Date de
Typologie État actuel 

construction 

Hôtel de canton 1857 Ravagé par un incendie en 1868 

Hôtel de ville 1869 Démoli dans les années 1990 

Hôtel de canton Démoli 

Hôtel de ville 1872 -1873 Ravagé par un incendie en 1911 

Caserne d'incendie 1899 -1900 Ravagé par un incendie en 1911 

Hôtel de ville et 
1912 -1913 Existant

caserne d'incendie 

Hôtel de paroisse 1856 -1857 Modifié en 1913 - 1914 

Hôtel de ville 1913 -1914 Existant 

Fonction actuelle 

Hôtel de ville et 
bibliothèque municipale 

t-<Hôtel de ville >--' 

U1 

fi::>. 
0 



TABLEAU I.1 (SUITE) 

ÉTAT ET FONCTION ACTUELS DES ÉDIFICES ÉTUDIÉS 

CLASSÉS CHRONOLOGIQUEMENT PAR MUNICIPALITÉ 

Ville Typologie 
Date de 
construction 

État actuel Fonction actuelle 

Granby Hôtel de ville 1875 -1876 Ravagé par un incendie en 1879 

Granby Hôtel de ville 1879 -1880 Démoli au début des années 1940 

Knowlton Palais de justice de comté 1858 -1860 Existant 
Hôtel de ville et 
poste de police 

Stanbridge East Hôtel de ville 1899 Existant Caserne d'incendie 

Sutton Hôtel de canton 1859 Modifié en 1912 Hôtel de ville 

Sutton Caserne d'incendie 1902 Existant Caserne d'incendie 

Sutton Hôtel de ville 1912 Existant Hôtel de ville 

~  

>-' 

<Jl 
o 
<Jl 



TABLEAU I.1 (SUITE) 

ÉTAT ET FONCTION ACTUELS DES ÉDIFICES ÉTUDIÉS 

CLASSÉS CHRONOLOGIQUEMENT PAR MUNICIPALITÉ 

Date de 
Ville Typologie État actuel Fonction actuelle 

construction 

Démoli dans la deuxième moitié 
Waterloo Palais de justice de comté 1859 - 1861 

du xx· siècle 

Démoli dans la deuxième moitié 
Waterloo Marché 1870 -1871 

du xx· siècle 

Démoli dans la deuxième moitié 
Waterloo Caserne d'incendie 1893 -1894 

du xx· siècle 

~ 

f--' 

V1 
o 
0'\ 
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GRILLE D'ÉQUIVALENCE ET DE CONVERSION DES MONNAIES 
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TABLEAU J.1.1 

GRILLE D'ÉQUIVALENCE DES MONTANTS EN MONNAIE ANGLAIS El 

Les montants en monnaie anglaise sont établis selon la grille d'équivalence suivante: 

1 livre sterling (f) 20 shillings 

1 shilling 12 pences 

TABLEAU J.1.2 

GRILLE DE CONVERSION DES MONTANTS DE MONNAIE ANGLAISE EN DOLLARSl
 

La conversion de la monnaie anglaise en dollars se base sur la grille suivante:
 

1 livre sterling (f) 4$ 

1 shilling 2011: 

1 pence environ 2 11: (1,711:) 

La Grille d'équivalence des montants en monnaie anglaise ainsi que la Grille de conversion des 
montants de monnaie anglaise en dollars s'appuient sur les définitions dormées dans le 
dictiormaire Petit Robert aux termes « livre ", « shilling » et « pence (penny) ». Les 
montants inscrits simultanément en monnaie anglaise et en dollars par le secrétaire
trésorier dans les procès-verbaux de la municipalité de paroisse de Saint-Armand-Est 
(Frelighsburg) corroborent cette information. Voir l'historique du premier hôtel de 
paroisse de Saint-Armand-Est, construit de 1856 à 1857. PETIT ROBERT 1978, « livre », 
p. 1104 ; « shilling », p. 1810 et« penny», p. 1394. 
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EMPLACEMENT DES SOURCES ARCHIVISTIQUES 
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TABLEAU K.I 

EMPLACEMENT DES SOURCES ARCHIVISTIQUES 

Source archivistique 

Livres des minutes du comté de Brome, 
Volwnes A et B 

Livres des minutes du comté de Missisquoi, 
Volumes A et B 

Livres des minutes du comté de Shefford, 
VolwneA 

Livres des minutes du canton de Bolton 

Livres des minutes du canton de Brome 
VolwneA 

Livres des minutes du canton de Dunham 
Volwnes A et B 

Livres des minutes du canton de Granby 

Livres des minutes du canton de Potton 

Livres des minutes du canton de Shefford 

Emplacement 

MRC de Memphrémagog, 
Magog 

MRC de Brome-Missisquoi, 
Cowansville 

Société d'histoire de la Haute-Yamaska, 
Granby 
(connue anciennement sous l'appellation 
Société historique du comté de Shefford) 

Hôtel de ville de la municipalité de Bolton-Est, 
Bolton-Est 

Société historique du comté de Brome, 
Knowlton 
(microfilms conservés à la Société d'histoire 
de la Haute-Yamaska, Granby) 

Hôtel de ville de la municipalité de Dunham, 
Dunham 

Hôtel de ville du canton de Granby, 
canton de Granby 

Hôtel de ville du canton de Potton, 
Mansonville 

Localisation inconnue 

Livres des minutes du canton de Stanbridge Localisation inconnue 
VolwneA 
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EMPLACEMENT DES SOURCES ARCHIVISTIQUES 

Source archivistique 

Livres des minutes du canton de Sutton 

Livres des minutes du village de Cowansville 

Livres des minutes du village de Dunham 

Livres des minutes du village 
de West Famham 

Livres des minutes de la paroisse 
de Saint-Annand-Est (Frelighsburg) 
Volume A 

Livres des minutes du village 
de Frelighsburg 

Livres des minutes du village de Granby 

Livres des minutes du village 
de Stanbridge-East 

Livres des minutes du village de Sutton 

Livres des minutes du village de Waterloo 

Emplacement
 

Société historique du comté de Brome,
 
Knowlton
 
(microfilms conservés à la Société d'histoire
 
de la Haute-Yamaska, Granby)
 

Hôtel de ville de la municipalité de Cowansville,
 
Cowansville
 
(Microfilms conservés à la Société d'histoire
 
de la Haute-Yamaska, Granby)
 

Hôtel de ville de la municipalité de Dunham,
 
Dunham
 

Hôtel de ville de la municipalité de Famham,
 
Farnham
 

Société lùstorique du comté de Missisquoi,
 
Stanbridge-East
 

Société lùstorique du comté de Missisquoi,
 
Stanbridge-East
 

Hôtel de ville de la municipalité de Granby,
 
Granby
 
(Microfilms conservés à la Société d'histoire
 
de la Haute-Yamaska, Granby)
 

(Microfilms conservés à la Société d'lùstoire
 
de la Haute-Yamaska, Granby)
 

Société d'histoire de la Haute-Yamaska,
 
Granby
 

Société d'histoire de la Haute-Yamaska,
 
Granby
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EMPLACEMENT DES SOURCES ARCHIVISTIQUES 

Source archivistique Emplacement 

Macro-inventaire du comté de Brome Archives nationales du Québec à Sherbrooke, 
Sherbrooke 

Macro-inventaire du comté de Missisquoi� Archives nationales du Québec à Sherbrooke, 
Sherbrooke 


